
Comment bien réussir des relogements, surtout lors-
qu’ils concernent 270 familles et doivent être bouclés
dans des délais précis ? C’est la problématique qu’ont
dû traiter l’Opac de Saint-Étienne et ses partenaires
(ville, bailleurs, État) dès la décision prise en
novembre 1997 de démolir les 450 logements du bâti-
ment A dénommé « muraille de Chine » dans le quar-
tier de Montchovet. L’Opac a mis en place un
dispositif d’accompagnement sur une durée de deux
ans, avec un suivi personnalisé des familles. Un travail
de longue haleine qui constitue un élément crucial
dans la gestion des démolitions-reconstructions.

Bien réussir un relogement selon ces partenaires,
cela veut dire respecter les désirs des habitants, les
accompagner tout au long du processus de change-
ment, « tout en respectant les impératifs liés aux équi-
libres de peuplement sur l’ensemble de la ville »
d’après le service social de la ville. Selon le bailleur,
cela demande d’établir une méthodologie car on n’est
pas dans une problématique de relogement tradition-
nelle, en raison de son caractère massif mais plus
encore imposé, sachant que certaines familles ne sou-
haitaient pas partir. Cette méthodologie est construite
autour du « principe de réalité », à savoir la nécessité
de trouver une solution acceptable par tous, aussi
parce que la loi interdit l’expulsion au seul motif de la
démolition. La méthodologie doit cependant être
suffisamment souple pour s’adapter aux situations
individuelles. Le suivi, l’explication prennent alors
une place prépondérante. 

UN PROCESSUS EN PLUSIEURS PHASES
Le processus a été officiellement enclenché en

décembre 1997 suite à un courrier du maire annon-
çant la démolition aux habitants, sans concertation
préalable. Des rumeurs avaient cependant déjà cir-
culé et au cours du premier semestre 1997, les
demandes de mutation provenant des locataires ont
été étudiées et satisfaites. Un diagnostic aussi com-
plet que possible a été établi pour chaque famille
par un référent (une des deux travailleuses sociales de
l’Opac) afin de mieux connaître les familles et leurs
attentes. Les premières rencontres ont consisté à
informer et communiquer sur le processus de relo-
gement et ses modalités. Ces entretiens sont l’occa-
sion pour les travailleurs sociaux de repérer les
familles ayant des difficultés de plusieurs ordres, par
exemple pour déterminer les besoins en logements
PLA-TS (prêt locatif aidé à caractère très social). Le
service social départemental, la caisse d’allocations

familiales et le bureau des travailleurs sociaux de la
ville ont également mis à disposition du personnel
pour certaines familles en fonction de critères précis
(par exemple les ménages relogés dans des logements
en PLA-TS étaient suivis par la direction de la pro-
tection sociale du conseil général). « L’accompagne-
ment du changement ne concerne pas uniquement
le logement, il doit être global », insiste Françoise
Beuillard, travailleuse sociale de l’Opac. La situation
est parfois compliquée pour les travailleurs sociaux,
pris entre les contraintes de l’offre et du peuplement
et les demandes des locataires.

Deuxième étape : des réunions bimensuelles au
sein d’une commission de relogement, animée par
le chef de projet du contrat de ville et composée de
représentants de la ville, de l’Opac, de différents ser-
vices de l’État (direction départementale des affaires
sanitaires et sociales notamment), de la caisse d’allo-
cations familiales, de la direction de la protection
sociale, de deux représentants des locataires, etc. Le
rôle de cette commission n’était pas de gérer les relo-
gements, puisque l’Opac s’en chargeait, mais d’assu-
rer un retour sur le déroulement du processus :
discuter des cas particuliers et fixer les grandes orien-
tations. « On y actait surtout les avancées, mais ça a
été aussi l’occasion d’échanges, de débats sur le reloge-
ment » témoigne F. Beuillard. Cela permettait égale-
ment aux habitants de rester vigilants quant au bon
déroulement du relogement, de signaler les dysfonc-
tionnements (coupure du chauffage vers la fin, pro-
blèmes d’insécurité…) et de servir de relais vers
l’ensemble des locataires. 

Par la suite, des entretiens individuels avec les dif-
férents membres de la famille, notamment les enfants
dont le rôle est important dans l’acceptation du relo-
gement, ont permis de construire un projet de relo-
gement, précisant le type d’habitat recherché
(individuel ou collectif), le secteur prisé, le mode de
chauffage à privilégier et le souhait quant au voisi-
nage proche. Suite à cela des propositions étaient
faites en fonction de l’offre, à la fois dans le parc de
l’Opac et dans celui d’autres bailleurs, y compris la
ville. Il a fallu négocier avec les locataires, « on était
obligé de leur expliquer qu’ils ne pourraient pas avoir
le logement de leurs rêves », précise F. Beuillard, « notre
rôle était d’écouter et de dialoguer pour faciliter l’ac-
ceptation du changement et montrer les points posi-
tifs de la situation à venir ». Les loyers proposés
étaient la plupart du temps identiques, voire légère-
ment supérieurs. Les locataires visitaient ensuite le
logement (parfois plusieurs) avant d’accepter et de

signer un contrat de location. Une deuxième visite
était alors organisée avec un technicien pour définir
les travaux d’amélioration à entreprendre. Le démé-
nagement, les frais d’installation (1000 F par ménage,
soit 152,45 €) et les travaux dans le logement ont été
pris en charge par l’Opac. Tous les locataires avaient
signé un contrat fin décembre 1999 : 52 % des familles
ont été relogées sur le quartier, dont 27 % dans le
même groupe ; 38 % ont été relogées dans d’autres
quartiers de Saint-Étienne, et 10 % ont quitté la ville
(sur leur demande). 80 % des familles sont restées
sur le parc HLM dont 67 % dans le parc de l’Opac. 

DES PISTES D’AMÉLIORATION
Les partenaires ont pris en compte les situations

humaines de la manière la plus active possible, car en
deux ans les familles ont évolué (décohabitations,
etc.) et dans certains cas leurs aspirations ont changé.
Il a fallu inventer, s’adapter et surtout gérer l’attente.
Des liens parfois forts se sont noués entre certains
habitants et les travailleuses sociales, et le suivi s’est
dans certains cas prolongé six mois après le reloge-
ment. Dans son évaluation du dispositif d’accompa-
gnement, l’Opac recommande cependant quelques
améliorations : un premier temps collectif de discus-
sion avec les habitants autour du relogement afin de
clarifier les choses dès le départ ; une plus grande
association des autres travailleurs sociaux (Caf, etc.)
dès le lancement du processus pour un diagnostic
partagé. F. Beuillard évoque l’hypothèse qu’une
cellule de relogement réunissant les travailleurs
sociaux soit mise en place pour une analyse pratique
des situations individuelles et surtout pour une prise
de recul par rapport à ces situations. Tous ces élé-
ments sont repris dans la méthodologie dont s’est
doté l’Opac pour tenter de conceptualiser le reloge-
ment, point qui préoccupe aujourd’hui nombre de
bailleurs. ■

Violaine PINEL

POINTS DE VUE D’HABITANTS
Lorsqu’on leur parle de relogement, les habitants ont tendance à
revenir sur le point de départ, la démolition. Même si la déci-
sion ne leur appartient pas (elle appartient au bailleur, qui a de
multiples facteurs à prendre en compte), il semble que le pro-
cessus d’acceptation du relogement commence par la façon dont
la démolition est annoncée, voire négociée avec eux. L’acceptation
de cet acte n’a pas été facile pour la plupart des habitants du bâti-
ment A, d’abord parce qu’ils étaient très attachés au quartier et
à la muraille en particulier (la plupart ont d’ailleurs souhaité être
logés à proximité, et beaucoup habitent à présent le bâtiment B,
surnommé « petite muraille de Chine »). Ensuite parce que,
disent-ils, la décision a été prise sans les consulter préalable-
ment. Selon Jeanine Garnier, présidente de l’amicale des loca-
taires de Montchovet : « Il n’y a pas eu de concertation. Même
après, cela s’apparentait plus à de l’information qu’à de la
concertation ». 

Tout cela n’a bien entendu pas facilité les relogements, et
certaines familles ont attendu jusqu’au dernier moment dans
l’espoir d’obtenir un « logement idéal ». L’intervention de l’amicale
des locataires, qui participait à la commission relogement, a par-
fois permis de trouver des arrangements de dernière minute,
notamment des logements transitoires gratuits pendant six mois
pour ces quatre ou cinq familles en attendant de trouver une
solution conforme à leurs attentes. La décision du déménagement
gratuit pour tous, en plus de la prime de 1000 F pour frais d’ins-
tallation, a facilité le processus. Dans l’ensemble, les gens ont
été satisfaits par les solutions de relogement proposées par
l’Opac, par la qualité de l’accompagnement et les trois quarts
ont bien investi leur nouveau logement . « Il faut reconnaître les
efforts réels des acteurs de terrain et des responsables du plan. »1

Le déménagement a parfois eu des effets positifs sur les com-
portements selon G. Francavilla, ancienne habitante de la muraille
qui réside à présent dans le bâtiment B voisin : « Les gens ont
un comportement plus citoyen, l’intégration des personnes immi-
grées se fait mieux, peut-être en raison de la taille plus réduite du
bâtiment : on se connaît tous ». Ce qui s’apparente pour cer-
tains à un travail de deuil s’est fait petit à petit, avec une phase
individuelle et une phase collective : par exemple une « fête » a
été organisée quinze jours avant la démolition dans une cour
d’école, avec une exposition sur la muraille et la possibilité pour
les locataires de s’exprimer sur un mur (poèmes, etc.). Beaucoup
n’ont pas souhaité assister à la démolition qui a eu lieu le 27
mai 2000 et aujourd’hui encore ont du mal à accepter un quartier
sur le point d’être radicalement transformé (implantation prévue
du plus grand complexe hospitalier privé de la région sur le
site). 

V. P.

1. Évaluation du plan de relogement, texte de l’amicale des locataires, 20/01/99
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Quel accompagnement des locataires pour leur relogement ?
L’exemple de la muraille de Chine à Saint-Étienne
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